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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maitres d'apprentissage
Question écrite n° 45795

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les agrements necessaires aux maitres d'apprentissage pour employer un apprenti. Cet agrement,
supprime en 1995, a ete remplace par un dossier de declaration qui sert de base de renseignement pour
l'inscription aupres des chambres consulaires en tant que maitre de stage. Toutefois, un certain nombre de
ceux-ci se revelent etre de mediocres pedagogues, ce qui etait a prevoir. Il est tout a fait regrettable que la
procedure d'agrement ait ete abandonnee, car elle permettait d'apprehender les capacites et les possibilites d'un
chef d'entreprise a remplir cette fonction de maitre de stage. En consequence, il lui demande si les procedures
d'agrement ne pourraient etre retablies dans un souci d'efficacite pedagogique.

Texte de la réponse

L'insertion professionnelle des jeunes est une des preoccupations majeures du Gouvernement qui s'est efforce
de developper la formation en alternance, en particulier par le biais de l'apprentissage. Les premiers resultats
sont encourageants mais il est vrai que l'un des problemes majeurs aujourd'hui consiste dans la mobilisation de
nouveaux maitres d'apprentissage presentant les aptitudes necessaires pour l'exercice de cette noble fonction.
Avec le souci de simplifier la procedure de recrutement des maitres d'apprentissage, la loi quinquennale du 20
decembre 1993 a supprime en effet l'agrement du maitre d'apprentissage et l'a remplace par une declaration
prealable a l'embauche d'apprentis comportant notamment une declaration de l'employeur s'engageant a
respecter l'ensemble de ses obligations. Ainsi, la suppression de l'agrement n'abroge pas les obligations de
l'employeur vis-a-vis de l'apprenti, et les competences professionnelles requises pour etre maitre
d'apprentissage restent inchangees. En outre, le decret no 94-398 du 18 mai 1994, pris pour l'application de la
loi quinquennale du 20 decembre 1993, remplace le controle a priori de l'administration par un controle a
posteriori, exerce par les services academiques d'inspection de l'apprentissage ou par ceux de l'inspection du
travail. A la suite de ces controles, et s'il s'avere que le maitre d'apprentissage meconnait ses obligations ou ne
presente pas les conditions morales et professionnelles requises, une decision du prefet peut intervenir a
l'encontre du maitre d'apprentissage. Il n'est pas etabli que l'efficacite de ce dispositif soit moindre que dans la
situation precedente. Par ailleurs, et dans le but de recruter des tuteurs de qualite en apprentissage la loi
quinquennale precitee a instaure un titre de maitre d'apprentissage et le decret no 96-670 du 26 juillet 1996 a
cree le titre de maitre d'apprentissage confirme. Dans la mesure ou l'exigence de qualite est une preoccupation
partagee par l'Etat, les conseils regionaux et les organisations consulaires et professionnelles mettent l'accent
sur la formation des maitres d'apprentissage. Cette preoccupation devrait s'affirmer, tout particulierement avec la
mise en place de formations specifiquement destinees a l'acquisition du titre de maitre d'apprentissage confirme.
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